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(2000/C 174/01)

1. Le Conseil europØen d’Helsinki est convenu, dans la recommandation no 9 de l’annexe III de ses
conclusions, que le nombre de formations du Conseil devrait Œtre rØduit afin d’amØliorer la coordination
et la cohØrence des travaux du Conseil. Il a chargØ le Conseil «Affaires gØnØrales» de prendre les mesures
nØcessaires pour atteindre cet objectif dŁs que possible.

2. L’approche suggØrØe en annexe vise à atteindre l’objectif fixØ par le Conseil europØen d’Helsinki. Elle
fusionne certaines formations du Conseil et n’exclut pas que, si possible, certaines formations soient
convoquØes de telle maniŁre que leurs sessions s’enchaînent. La prØsidence s’est efforcØe de tenir compte
des divers points de vue exprimØs par les dØlØgations et considŁre que, à ce stade, l’approche qui figure
en annexe est la seule option possible pour mettre en �uvre les conclusions du Conseil europØen.

3. Les fusions proposØes devraient Œtre entreprises dŁs que possible et Œtre complŁtement mises en �uvre
d’ici au dØbut de 2001.
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(1) JO L 149 du 23.6.2000 (rŁglement intØrieur du Conseil, article 2).



ANNEXE

LISTE DES FORMATIONS DU CONSEIL

A. Les formations visØes ci-aprŁs du Conseil peuvent Œtre convoquØes:

Affaires gØnØrales
Agriculture
Affaires Øconomiques et financiŁres
Environnement
Transport et tØlØcommunications
Emploi et politique sociale (1)
PŒche
Industrie et Ønergie
Justice, affaires intØrieures et protection civile
MarchØ intØrieur, consommateurs et tourisme
Recherche
Budget
Culture
DØveloppement
Éducations et jeunesse
SantØ

B. La prØsidence organisera l’ordre du jour du Conseil en regroupant les points connexes, de maniŁre à faciliter la
participation des reprØsentants nationaux concernØs, en particulier lorsqu’une formation dØterminØe doit traiter de
sØries de dossiers bien distinctes.

C. Il incombe à chaque État membre de dØterminer sa reprØsentation au niveau du Conseil, conformØment à l’article
203 du traitØ CE.

D. Le Conseil examinera d’ici à juillet 2001 la liste des formations du Conseil, notamment à la lumiŁre de l’expØrience
acquise en ce qui concerne l’organisation de sessions consØcutives, ainsi que les conclusions du Conseil europØen en
la matiŁre.
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(1) L’appellation de cette formation a ØtØ modifiØe en fonction des modifications rØcemment apportØes au texte du traitØ.



DÉCLARATION RELATIVES À LA LISTE DES FORMATIONS DU CONSEIL

1. DØclaration de la dØlØgation française (SN 3106/00)

La France estime que le regroupement des formations «TØlØcommunications» et «Transports» du Conseil, tel
que figurant dans la liste proposØe par la prØsidence, ne constitue pas une hypothŁse rØaliste. L’ordre du
jour habituellement chargØ de ces deux formations et la frØquence de leurs rØunions peuvent lØgitimement
faire craindre que la proposition de regroupement avancØe par la prØsidence sera difficile à mettre en
�uvre.

Compte tenu de cette position, la France n’est pas en mesure de soutenir la proposition de la prØsidence.
Elle veillera nØanmoins, dans le cadre de sa prochaine prØsidence, à respecter l’objectif de regroupement
des formations du Conseil dans la ligne des conclusions adoptØes le Conseil europØen d’Helsinki.

2. DØclaration de la dØlØgation irlandaise (SN 3105/00)

L’Irlande s’est ralliØe à la dØcision d’approuver la proposition relative aux formations du Conseil. Ce faisant,
nous souhaitons exprimer notre soutien aux conclusions du Conseil europØen d’Helsinki, notamment en ce
qui concerne la rØduction du nombre des formations du Conseil afin d’amØliorer la coordination et la
cohØrence des travaux du Conseil.

Tout en se fØlicitant du progrŁs que cette dØcision reprØsente, l’Irlande tient à souligner que, d’aprŁs elle,
l’efficacitØ du Conseil aurait encore ØtØ renforcØe par la mise en place d’un Conseil «CompØtitivitØ» ayant
pour mandat de regrouper les travaux du Conseil dans un certain nombre de domaines spØcialisØs
connexes. Nous constatons que la dØcision prØvoit que le Conseil examinera d’ici à juillet 2001 la liste
des formations du Conseil à la lumiŁre de l’Øvolution intervenue dans l’intervalle, ainsi que les conclusions
du Conseil europØen en la matiŁre. Nous suivrons attentivement les rØsultats des nouvelles dispositions afin
d’en Øvaluer l’efficacitØ sur le plan de la compØtitivitØ, notamment à la lumiŁre des rØsultats du Conseil
europØen de Lisbonne.

3. DØclaration de la dØlØgation danoise

Le Danemark souhaite que le fonctionnement du Conseil soit simplifiØ et que son efficacitØ soit amØliorØe.
En consØquence, il souscrit à l’objectif consistant à rØduire le nombre de formations du Conseil.

Lorsque le Conseil examinera la liste des formations du Conseil en 2001, le Danemark s’efforcera d’obtenir
que:

� les formations «MarchØ intØrieur» et «Industrie» soient fusionnØes,

� les questions relatives aux consommateurs soient traitØes par une formation «Consommateurs» sØparØe
(dont les rØunions seraient Øventuellement regroupØes avec celles d’autres formations du Conseil),

� les questions relatives à l’Ønergie soient traitØes par une formation «Énergie» sØparØe (dont les rØunions
seraient, en principe, Øventuellement regroupØes avec celles de la formation «Industrie»).
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